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Le Concert de Wiesbaden 
Voici en quels tenues notre confrère « Comce-

'dia » apprécie le concert de gala que la société 
nationale c Les Orphéonistes Crick-Sicks » a donné 
1» semaine dernière au kurhaùs de Wiesbaden : 

« Les chanteaTs, qui choisirent pour programme 
plusieurs vieilles dhansons françaises, ont été chaleu-
roulement applaudis, grâce à la maîtrise absolue de 
leurs voix dont la modulation superbe fnt remarqua
ble et frac» a la discipline merveilleuse aTec laquelle 
ils suivirent les intentions artistiques de leur direc-

• teur. L'empereur a fait transmettre l'expression de sa 
Brus fraude satisiaction à M. Duyaburg et à ses chan
teurs! La critique allemande est unanime a vanter les 
productions de l'art de la société nationale des Or-rniâtes Crkk-Sicks qu'on espère pouvoir applaudir 

nouveau à Wiesbaden. > 
Le* Crlek-SloKs Imités à Berlin 

Nous apprenons que la.société des Crick-Sicks, 
vient de recevoir une invitation de se rendre k 
Berlin, pour y donner concert le 20 juin prochain, 
à l'occasion d'une fête de charité dans les jardins 
du prince de Bulow. En raison d empêchements 
matériels, la commission a décline l'offre qui rai 
était faite, mais a promis son concours pour Van
né-;' prochaine. 

Un ordre dt» Jour d-s la Fédération musicale do 
France 

Dans la séance qu'elle a tenue dimanche k 
Paris, la commission centrale de la Fédération 
musicale de France, a voté à l'unanimité l'ordre du 
jour suivant, proposé par le président, M. Richard: 

< A Wiesbaden, l'Orphéon des Criek-Sicks de Tour
coing a su faire apprécier hautement l'art choral fran
çais, car d'après les Taoports qui me sont parvenus, 
cette phalange artistique a obtenu un succès aussi 
vif que mérite. Je crois être votre interprête à tous en 
adressant de chaleureuses félicitations aux Crick-Sicks 
qui, comprenant que l'art n'a pas de patrie, sont allés, 
au delà du Rhin, soutenir la réputation artistique de 
l'Orphéon français. » 

Les délégués, représentant plus de 3000 sociétés 
françaises fédérées ont applaudi les paroles de 
M. Richard. 

Un homme blessé d'un coup de revolver 
Do l'amitié à la ha'.ne. — Arrestation du coupable 

Les habitants du quartier de la place Thiers 
étaient mis en émoi, dans la nuit de lundi à mardi, 
un peu avant minuit, par un coup de revolver. 

La détonation fut perçue par des agents de pa
trouille, qui arrivèrent aussitôt sur les'lieux. Voici 
ce qui s'était passé : 

Un ouvrier teinturier, Charles-Louis Dhaene, 
23 ans, demeurant rue de Roubaix, 105, rencontra 
mie Famelart, à Quelques mètres de la p la: ; 
Thiers, devant l'estaminet Luysch, un de ses an
ciens amis, Joseph Depraeter, 27 ans, journalier, 
rue de Normandie, cour Masquilier, à la Ce ; *> 
Rouge, qu'il considère, a tort ou à raison, comme 
son rival. 

Une querelle éclata entre les deux antagonistes. 
Dhaene sortit soudain un revolver et tira un coup 
de son arme. La balle atteignit M. Depraeter à 
la cuisse gauche qui fut traversée. Aucune artère 
ne fut touchée. 

Cette scène qui n'eut point de témoins, n'avait 
duré qu'un instant. Dhaene après avoir tiré, prit 
la fuite. Quand les agents arrivèrent rue Famelart, 
il trouvèrent Depraeter étendu sur la chaussée. 
Une légère hémorragie s'était déclarée. Le blessé 
fut conduit au poste central de police, où il reçut 
les soins de M. le docteur Huricz. Après avoir été 
pansé, il fut reconduit à son domicile. 

M. Broux, icommissaire de police de perma
nence, interrogea le blessé et fit rechercher 
Dhaene. 

Celui-ci, qui était rentré à son logement, fut ar
rêté mardi matin, à six heures, au moment où il 
sortait pour se rendre à son travail. 

Il a été déféré au Parquet, sous l'inculpation 
de port d'arme prohibée et de coups et blessures 
rolontaires. 

Un mécanicien brûle par de l'essence 
Un accident s'est produit mardi, vers onze 

heures et demie, rue Fidèle-Lehoucq. 
Au numéro 21 se trouve l'atelier de cycles do 

MM. Léon et Rémi Vandcnbulcke frères. 
Le premier se trouvait seul dans l'atelier où il 

transvasait de l'essence. Il commit Pimpiudence 
d'accomplir ce travail a proximité d'un réchaud 
allumé. 

L'essence s'enflamma et le brûla à la figure. Les 
brûlures, heureusement, sont peut graves et n'in
téressent pas les yeux. 

La porte de l'atelier étant ouverte, des passants 
furent témoins de l'inflammation de l'essence. Des 
soins furent prodigués au blessé en attendant l'ar
rivée d'un docteur. 

A midi et demi, en l'absence de son frère, M. 
Léon Vandenbulcke fut conduit, par une voiture 
du service de» ambulances à l'hôpital civil, où un 
pansement fut fait. 

A son retour, M. Rémi Vandenbulcke fit les 
démarches nécessaires pour faire reconduire le 
blessé k son domicile. 

Son état n'est nullement grave. Les brûlures 
•ont superficielles et un repos d'environ deux se
mâmes suffira au complet rétablissement de M. 
Vandenbulcke. 

M. Kougeron, commissaire de police du 1er ar
rondissement, s'est rendu sur les lieux, pour faire 
les constatations légales. 

Cambrioleurs incendiaires 
Sous ce titre, nous avons raconté le cambriolage 

du 2 mai dernier, chez M. Henri Duvillier, bou
cher, aux Halles, 33, rue de Cambrai, au quartier 
Jcan-du-Bus. Ce dernier rentrant chez lui avait, 
surpris les malandrins occupés à mettre à sac son 
immeuble. Dans leur précipitation a fuir, les cam
brioleurs n'avaient pu ramasser un chapeau mar
que Ségard-Deddourge, qu'un coup de canne de 
i l . Duvillier avait fait tomber a ses pieds. Le vo
leur avait même reçu une balafre à la figure. Ce 
cambriolage suivi d'incendie ne devait pas rester 
impuni. 

Quelques jours après, la police de Tourcoing 
arrêtait deux individus Robert Degoud et Mar
ceau Creye et les déférait au parquet. 

Le dossier de cette affaire fut confié à M. Dé
laie, juge d'instruction à Lille. Après un interro
gatoire serré, les deux complices reconnurent être 
les auteurs du cambriolage qu'ils racontèrent dans 
tous ses détails. Quant k l'incendia, qui s'était 
allumé chez M. Duvillier, au moment 'de la fuite 
des deux individus, le magistrat n'a pu faire la 
preuve qu'il «voit été allumé volontairement. 

Degoud et Creye ne sont donc poursuivis que 
sous l'inculpation de tentative de vol. Ils auront 
k répendre de ce délit devant le tribunal correc
tionnel k l'audience du 5 juin prochain. 

SYNOIOAT D E * CABARETIERS ET D t B I -
TAMT» DE BOISSONS De TOURCOING ET 
^••ViDOIID. — C'est jeudi 27 mai, k 7 heures 1/2, 
dans ia Z?^ --*s ** t e s <••-* Hospices, rue de Tour
nai qu'àurS ***u ** r*onion générale suivie d'une 
conférence donnée0--*-" M. Ménon, président de la 
Fédération des débêtAst? <»u Nord et Nord-Est, 
«/•Vttahora de la suppression o* » licence ; répar
tition plus juste des patentes ; faSritC'QB ffe 1» 
More ; vente k l'hectolitre ; accaparement des C!* 
baret» par les brasseur», s ic . , etc. 

A LA CAISSE D'EPARGNE. — A l'occasion f 
des fêtes de la Pentecôte, la caisse d'épargne et 
ses succursales seront fermées dimanche 30 et 
lundi 31 mai. Par contre, il y aura séance k là 
caisse centrale le samedi 29 mai k dix heures. 

CULTURE DU LIN. — Les déclarations d'en
semencement doivent être faites k la Mairie, avant 
le 27 juin, pour obtenir la prime accordée. 

ARRESTATION D'UN VOLEUR. — La po
lice a mis en état d'arrestation Théophile Com-
pain, 13 ans 1/2, originaire de Vcrviers, inculpé 
de plusieurs vols au comptoir. C'est k la suite 
du vol commis chez M. Jules Lecafette, cafetier, 
rue des Ursulines, que cette arrestation fut opé
rée. Compain a abandonné ses parents, il y a 
quelque temps, pour courir le monde. Il habitait 
en logement dans un estaminet de la rue de 
la Blanche-Porte. 

M. Broux, commissaire de police du 2e arrondis
sement l'a déféré au parquet. 

ACCTUBNTS DU TRAVAIL. — An peignage de 
la Tossée, rue de Roubaix, 157, un homme de peine, 
'M. Alphonse Liemans, 26 ans, rue Solférinq, 46, à 
Roubaix, en conduisant une brouette vide, a glissé dans 
un trou. Il s'est fait des contusions simples au U10-
T«IX et à l'avant-bras droit. Huit jours de repos ; doc
teur (Bertrand. 

— Une soigneuse du même établissement, Mme Vir
ginie Thuy», 61 on3, rue des Anges, cour Puis, à Rou
baix, en voulant retirer une barbe à un métier, a 
«lissé et s'est fait une entorse au côté du pied gau
che. Docteur Bertrand; 15 jours de Tepos. 

— Chez MM. Charles et François Flipo, filateurs 
de coton, rue Winoc-Chocqueel, une soigneuse d'étira
ge, Mlle Marie Delbcrriic, rue du Virofois, 186, a eu 
le roaieur droit comprimé dans on organe de métier. 
HJocteûr Vanneufville ; 15 jours de repos. 

— Un tisseur de chez M. Florimond Gilhs pure, Tue 
des Villas, M, au Blanc Seau, M. Joseph Burghgraeve, 
rue des Ar^es, 32, a Roubaix, a eu le pouce «anche 
luxé par un coup de bras do chasse. Docteur Lepers ; 
25 jours de repos. 

^ MOUVAUX 
ACCIDENT DU TRAVAIL. — An peignage de 

MM. Lorthiois frères, M. Jules Bocistac1, ét'.rageur, 
à Tourcoing, a reçu un madrier sur le pied droit. 
Douze jours de repos; docteur Vienne. 

LILLE 
Uni délégation do la Municipalité à Paris 
MM. Delesalle, maire; Pxackers d'Hugo et Binauld, 

adjoints, ont quitté Li'lc pour se rendre à Paris. Ils se 
sont réunis mardi matin, à dix heures et demie, à la 
Clwimbre des députes avec les maires et 1rs délégations 
des Conseils municipaux de Paris, Lyon, Marseille, Bor
deaux et les députes de ces villes ou des départements 
respectifs poux appuyer, tant auprès du gouvernement 
que «io 1K Chambre des déoutés, une proposition éma
nant do M. Marietton, signée d'un grand nombre de dé
putés, tendant à l'abrogation de Parties» 23 de la loi 
du 25 juillet 1895. 

Cet article met à la charge des commune.» de plus de 
1Ô0.C00 habitants les traitements des instituteurs, dent 
le montant n'excède pas le produit de huit centimes 
additionnels généraux. Cinq villes seulement en France 
tombent sous le coup do cotte réglementation. 

D'autre part, profitant ôe son séjour à Paris, M. De
lesalle a sollicité de M. Clemenceau, ministre de l'Inté
rieur, une entrevue pour l'entretenir de la question du 
démantèlement. 

UN IXCïîXDTE FROVOQPT! PAR L'F.XPLO-
SKJTX D I W E LAMPE A ESSENCE. — Mardi, vers 
midi, un contremaître au servie» de M. Vand-erastelle, 
«icintic décorateur, rit,*- d'Angleterre, 72, allumait une 
lampe à brûler lorsqu'une flà'umc jaillit d'une tsssco 
produite par l'usure. 

Le contremaître rejeta vivement la lampe. Celle-ci 
alla tomber dans la conr et heurta un bidon de ça/.o-
line qui s'enflamma à son tour. Une fle-iimc immrn*o 
lécha l'escalier où se trouvait un tonneau cc-itcnsnt 
trois cents litres d'essence. 

Heureusement, sans perdre son sang-froid, le con
tremaître aidé des ouvriers de la mairon et de quelques 
passants put se rendre maître de en commencetnnit 
d'incendie en l'arrosant à l'aide de seaux d'eau. Les 
pompiers qui étaient accourus n'ont pas eu a inter
venir. 

Les ùVçâts se montent à 3CO francs. Us sont couverts 
par une assurance. 

Dans l'Intérêt do vos enfants, vous ne pouvez 
acheter vos voitures d'enfants qu'aux Galeries 
Lilloises. Demander tarif. 1513-a 

UN BAMBIN DISPARAIT ET EST RETHOUVï: 
A TOURCOING. — La police de Tourcoing a informé 
la mairie de Lille que le jeune Daniel Dassonville, 10 
ans, dont les parents habitent rue des Blanchisseurs, 
avait été trouvé, mardi matin, errant dans les rues de 
Tourcoing. 

Le jeune Dafsonville avait quitté le domicile de ses 
parents depuis dimanche et on le recherchait. 

LA MAISON THIERY ET 8ICRAND est trans
férée rue NOUVe, k LILLE. — Vêtements peur 
Homme», Jeune» Cens et Enfant». — Prix défiant 
toute concurrence. — La maison est ouvert» tous 
les dimanche» jusqu'à midi. 63561 

Les Subventions du Département du Nord 
aux Société» de Secours Mutuels approuvées 

Le « Bulletin dus Actes de la Préfecture du 
Nord » prublie cette circulaire Uc M. le préfet rela
tive aux règles adoptées pour la répartition du 
crédit de 42,000 francs inscrit au budget départe
mental pour être distribué en subvention aux so
ciétés de secours mutuels approuvées conformé
ment aux dispositions de la loi du 1er avril 1898. 

Voici cette circulaire qui intéressera bon nombre 
de nos lecteurs : 

• ASCS Dt LA RBPARTITION. — Les sociétés approu
vées et les Linons de sociétés approuvées (ontormèmeilt 
aux dispositions de la loi ilu 1er avril isSo. Lèueticiriit. 
seules, des subsides du département 

Les petite» sociétés, et lies uni • xistent i">i>s les cojr-
munes de faible Importance, et dt m le développement 
est forcément limité,, peuvent participer a ces subven
tions a la condition de constituer des unions. Les socié
té! ainsi srcnpéês conservent chacune leur autonosoie, 
mais les unions qu'elles forment doivent créer on des 
services de mutualité prévus par la loi. 

Le. Conseil général a entendu aussi favoriser l'admis
sion des femmes et des enfants clans les sociétés de 
secours mutuels et il a réservé une part des subsides 
aux sociétés fan iltajes, 

11 a voulu encore enco ira-rer le développement des 
sociétés qui, dès 4 présent, ont manifesté leur vigueur ; 
il leur réserve des subventions spéciales basées sur leur 
accroissement dans l'avenir 

C'est pour atteindre ces divers b.113 que l'assemblée 
départementale a adopté le mode actuel de répartition 
du crédit inscrit au budget du département en faveur 
des sociétés de secours mutuels. 

Elle a tait deux catégories de. sociétés : 
1' Sociétés nouvelles. c'cst-a-iïvre qui avalent moins de 

deux années d existence au 1er janvier ÎSO-S; 
«• Société anciennes, ccst-a-dlre Cil avalent plus de 

deux ans d'existence au 1er janvier 159*. 
Le décompte des subventions sera établi sur les bases. 

suivantes 1 
OHAPITRI 1. — teclsitt nouvsiu». — Union de ••cis

tes nouvtiie*. — S A. Saletés d'hommes adultes. 
1" 1(10 fruncs aux sociétés nouvelles du Unions de so

ciétés nouvelles qui. au boet d'une^aunée d existence, 
comptent "5 uiexi bres participants ; V &o rraucs a ces 
mômes st>clèt6s pendant la d«uxleme année, ptus la 
moitié des cotisations des membres participants en sus 
do 75. 

6 B Sociétés mixtes. — Admettant les hommes et les 
lenyrcs adultes et assimilant 1 accouchement a une 
maladie de quinze Jours au. minimum: 

I* 100 francs aux sociétés ou Unions de sociétés nou
velles qui. au bout dune année d'existence, compte
raient TS membres particirant' ; S" W francs II 5,^ 
mêmes sociétés pendant la deuxième année. iHu» la 
moitié des cotisations des mon tues participants hommes 
en sus de 75- 3' tn outre, au bout de chacune des «eux 
premières années, une subvention égalo au montant dès-
cotisations versées par les femmes. 

SC - Sociétés familiales. - Admettant les horaires, 
femmes et les enfants do tout fkfrc : 
100 francs aux sociétés ou Unions 00 sociétés nou-

OHAHTBI ut , — assistât aneunnst d'hossasu adultes . 
qui modifièrent leurs statuts pour admettre les lommss 
•u les entants. — Ces sociétés recevront pendant les 
deux années qui suivront la modification des statuts 
une somiirc égale au produit des cotisations versées par 
les femmes et les entants. 

VENTILATION oc» csiDiTS. — Les crédits prévus 
aux SS A. B. et C. du chapitre 1er et au chapitre III 
sont forcément variables, puisqu'ils dépendent de créa
tions de Sociétés ou de modifications dans le régime des 
sociétés, qu'il n'est pas possible de prévoir. Les besoins 
de ces chapitres seront tout d'abord satisfaits. 

S'il reste, après les prélèvements nécessaires, une dis
ponibilité par défaut d'emploi, la somme disponible, 
s'ajoutera au crédit du chapitre II. Si, au contraire, les 
crédits susvlsé» se trouvaient dépassés, une réduction 
««aie a l'Insuffisance serait opérée sur le crédit du cha
pitre il 

La nouvelle répartition favorisera .^expansion de 
l'Idée mutualiste, elle suscitera des recrues nouvelles 
surtout dans les campagnes, et elle aura pour heureux 
résultat d'amener a la irutuallté les femmes et les en
fants qui, Jusqu'à présent, ont été tenus trop à l'écart 
de ses bienfaits. 

EFFECTIFS DES SOCIÉTÉS. — Les effectifs des socié
tés qui serviront de base en 1009 & la répartition des 
subventions, seront ceux arrêtés au 31 décembre 1908 et 
figurant dans les comptes rendus dont la production est 
prescrite par l'arllclé 89 de la loi du 1er avril 1898. 

Des lors, pour'les société»; anciennes prévues au cha
pitre 11. l'excédent d'effectif d'après lequel sera calcu
lée, la subvention proportionnelle au montant des coti
sations (avec, maximum de 4 fr. par tête), ressortira de 
la différence entre les chiffres accuses au 31 décembre 
1WB et ceux arrêtés au 31 décembre 1907.* 
PRODUCTION DES DEMANDES DE SUBVENTION. — 

Les sociétés ou Unions de sociétés qui désireront béné
ficier des libéralités du département, auront à fetre 
parvenir, S la Préfecture pour l'arrondissement de Lille, 
et à MM. les sous-piélets pour les autres arrondisse
ments, une dc*u ande, avec pièces Justificatives à l'ap
pui, Indiquant exactement le régime dont elles se récla
ment pour l'attribution d'une des subventions prévues 
par la décision du conseil général. 

Je prie MM. les présidents do sociétés de secours 
mutuels do vouloir bien veiller à ce que les dossiers 
soient préparés avec 10 plus grand soin et contiennent 
toutes les indications prévues par la présente Instruc
tion et qui sont Indispensables pour le calcul des sub
ventions. J'appelle toute leur attention sur ce point. 

PIECES A PRODUIRE. — Les sociétés auront a pro
duire : Un état du produit des cotisations calculé 
d'après le taux fixé par les statuts; lo décompte- des 
cotisations perçues pendant l'exercice 1908 (voir lormule 

DÉLAI1 DE PRODUCTION DES DEMANDÉ». — Ainsi 
qu'il est dit plus hast, lo montant de» subventions 
allouées au titre des chapitre 1 et III devant avoir une 
îépereusfcion sur lo ohiOrc du crédit réservé aux sociétés 
comorlses dans le cherHIre II, et le crédit devaiit Être 
déterminé assez à temps pour permettre de proffoer a 
la répartition au cours de l'exercice budgétaire il 11e 
pouri-a être tenu cuipto des demandes qui parvien
draient après le 1er Juillet 1909 

Les sociétés qui n'auraient pas, a la même date, four 
ni le compte rendu exigé par la loi,.ne P«u.r"-e"t e " c 

comprises dans la répartition des subventions du • > 

%rLLOOATIO«. SPÉCIALE». - Un crédit de 6.0M. fr 
a été réservé pour être réparti, le <J» ^i | é î 1

n , ' o m
n , e 

les sociétés les plus éprouvas, étant ™<endu^ueje 
déficit présenté rar cil 
résulterai* soit d'un 

l'appui de leurs demandes 
mortalité, soit d'une morbidité résulterait son umv '' "'w^-^r Y "~ *r^ûti-*.x-t'i 

supérieure à la moyenne ou de dispositions salutaires 
, | . ' .toe..lcs auxiucùcs il devrait être porté lenicde pour 

^" 'demandes tendant 1 ^ « " ' ' ^ p ' " ' ^ " 1 ^ " u ï 
ce crédit spécial devront parvenir il U Pré*<£*** <•» * 
la sou* nrctertm \ avant le 15 novembre 1909, et tire 
à r c « î n é c s de to«i documents penrettan.a en. s >Pré-
rier le blen-tondè. et notamment d un état détaillé de 
la situation flnan' iere 'formule B) 

Coi mnieatieiMe 

l1 
iu bout d'mî? a»»** d existence, cempte-

ratent 7S sUembrcs participants; ** W francs à ces 
mêmes sociétés pendant la deux.o^e année plue la 
moitié des cotisations des membres participants en sus 
de 15; 3* A* bout de chacune des deux premières an
nées, une subvention égale au produit des cotisations 
versées pour le compte des entants. 

CHAPITRE II. — Société- anolennos. o'ost-A-dlro ayant 
•lus do doux annooo d'eiittenoe au 1er janvier ItM. — :Vn crédit de ÎV.OOO francs -est prévu pour ces sociétés. 

Pour avoir droit aux subventions, dans les conditions 
indiquées ci-après, les sociétés ou Unions de sociétés 
anciennes devront compter au minlmuu 900 membres 
et remplir entièrement vts-à-vls de leurs membres, au 
moins un des services principaux de la mutualité, se-
ceun de maladie, retraite. 

1' 1/4 (ce quantum no pouvant dépasser t fr. par tête) de' la 'cotisation des • «mlire» «t «aeedent de. l'eflectlf 
an si oecashre de l'aimée précédente. «•_**«•» «e.pve-

• l'excédent sera réparti proportionneUement ; ; ZF&&SSœe*X&U 

ROUBAIX. — jeunesse Ripukliccin* antlccltectiviito. 
— Ce soir, a Irait heures et demie, chex M. Alphonse 
Léman, 03, rue do Lannoy, réunion du Comité. 

rétos fu Pile. — Les jeunes filles qui voudraient 
quêicr pour'l'Œuvre dp j a uoucliéc (le Pain, sont invi
tées à assister à une réunion générale, vendredi S8 mal. 
a sept heur.-s et demie du soir, chei M François Dubar, 
W3 boulevari de Beaurepaire, près de la barrière du 
chemin de fer Rctrise des ècharpes et nœuds, etc. — 
Le meute iour, une réunion Kénêrale du Corailé direc
teur et de tous Ifs soti--Comit4s aura Heu a huit heures 
et demie du soir, au si'.-se, rhel M. Albert Vanasse, rue 
d'Anzhi. OS. Les instructions seront données pour le 
dimanche 30 mai Ordre du Jour: Compte-rendu des 
fli-uic .-• remise des insignes; remise des programmes 
Présence indispensable. — Les jeunes cens qui vou
draient participer à la retraite aux fla-rbeaux, peuvent 
s'.-.dicssci' eiiez M. J.-B. Renard, rue Molière. 

EN VOUS ADRESSANT POUR V 0 8 ARMES 
A LA MAISON J0IRI8 Cru» dés PultS-TEau, 1», 
TOURNAI, vous acbetez en fabrique. 57> 

« «»—m 

«trie «B 25 svrH fenfer (eystèroe P*évost Belatmay). 
Ce sont: examen thiéotiqne: Mlle Snzanne IsoTé; exa
men rwepara*pire : Mlles Mathilde Beusart, Hoealie 
Beusart, Yvonne Bouttens, Laure Castel, Lucie fjTarn* 
«on, Raymonde I>eru«, Céline Devanne, Louise De-
vanne, Mar-juerite Erielboudt, Céline Fremaux, t-er-
maine Pourdrain, Emilie Héchmger, Marthe Jeu, Jean
ne Morelle, Fernande Moret, Amélia Poudrez, Agnès 
Questroy, Marie TSiieffry, Eujénie Vafcdèputte, Agnès 
VandenbogaTde et Germaine verhelst. 

Bourses d'tnstigntrntnt primaire êupirievr. — 
Trois -élèves de l'Institut Sévigné viennent de subir < 
avec succès fs-camen des (Bourses d'enseignement pri
maire supérieur, ce sont Mlles Jeanne Morelle, Bay-
monde Dénie, Joséphine Mignauw. •> 

T R I B U N E P U B L I Q U E 
(le* mriicUê jmèiii* dent colle porli* du jturnM s'rn-

•Sfsal ni r*s*aà>n ni !« r«*»an-«t>Wi>«' ois la rtitttitn.) 

Los autoo et la poussière 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

A peine avons-nous eu quelijues journées de chaleur 
que notre rue d'Alsace est devenue inhabitable. 

Elle mérite vraiment son surnom de rue à poussiè
res car les habitants sont forcés de n'ouvrir aucuno 
fenêtre par mesure dlhygiène. 

Avec quelques arrosages journaliers, ne pourrait-
on aussi empêcher les autos à faire du 60!! : ce qui 
nous laisse un perpétuel brouillard do poiissièro II me 
semble que la santé publique vaut bien une rigoureuse 
surveillance qui imposerait un maximum de vitesse de 
10 kilomètres. 

Comptant sur qui de droit pour nous donner satis
faction, je vous présente, Monsieur le Directeur, avec 
me» remerciements anticipés, mes respectueuses salu
tations. : .t 

Un habitant de la rue iAleaee. 

PETITE Cm'lSPOMDâKCt 
ta < jovasui. sa M C M I I t rrntii eaAitiiiraaw 

toes c-rTT» avaaievj*, LS» aasensa» **s ax-
u-jtcas *a ajmatiafrxsom. 

P.V., Mouvaux, — 1* On eroploioi certains produits 
cbimictues en arrosage; 8" Non, il n'a que cette fonc
tion; o" Exercer ses facultés, o'est en longeant cm on 
devient forgeron ; 4* Oui, elles sont cimentées ; Z ki
lomètres 800. Un jeune homme ennuyé. — Ar
ticle 19 de la loi du 21 mars 19CS. Le temps passé 
dans la position de réforme temporaire ne compte pas 
comme service actif. O.S. IJP. — Adressez-vous 
à M. le colonel commandant le Ai' régiment d'infan
terie, à Lille. 

H.l\ — 30 a 3(2 dej-rès, 46 à 49. Musique. — 
Oui il en existe, mais rien ne vaut encore les leçons 
d'un professeur. 

MEUBLES DE STYLE 
IDRAC on 

28, Boulev. Haussmann, PARIN 

BRO\/,KM, M A R B R E * 
INSTALLATIONS 

complètes d'intérieurs 
DEVIS * DESSINS SUR DEMANDE 

• 98.EUES lEUIIEUSES 
ROUBAIX 

La confirmation. — Mgr de C l̂opbon administrera 
le Sacrement do CoutirmaUoii jeudi . a huit heures, à 
Saint-Joseph; a dix heures, a Notre-Dame. 

La f-remonio dos promleros communions aura 
lieu jeudi, 27 mai, a linstilulion de Ségur. 

CROIX 
Los premières communions. — Nous avons annon

cé que la céieuiinie (le la première communion aurait 
lieu dans les deux paroisses, le dimanche 30 mai, et 
que la confirmation serait donnée le lendemain. Voici 
1 heure des différents ofllces : 

A l'église BVMartin. — Dlœaneh? 30 mal (Pentecôte), 
première communion Prcnlùi» messe a 5 h 1/î. Messe 
de pieinlère commuul'.-n a 7 heures; réunion des enfants 
à 6 h. it au Faiwiiiate. Mcsso a s h. 1/2; grand messe a 
10 heure.; ; dernière messe à II h. ltè. Les vêpres 4 
4 hemea, .ivec les cérémonies ordinaires; quête pour le 
denier de Si-Pierre. Lundi de la Pentecôte, à 
7 heures, meise d'actions de giSces; à Oh. 1/3, réunion 
ries enf.-tnts à l'église.; t 10 heure-s, Confirmation par 
MKr de Colophon. 

A Saint-Pierre. — Les messes icront aux n êmes heures 
que le dimanche, excepté la messe de première commu
nion qui sera a 7 heures (au lien de 7 h. l.'3); les gar
çons se réuniront au PatronaRe, les filles S l'asile- Saint-
Vincent de Paul, au moins vingt minuter: avant chaque 
ofticc. Les vêpres seront à '1 heures. Les exertlees de la 
retraite commenceront le Jeudi 37 mal. à 7 heures du 
matin. La confirmation est fixée au lundi de la Pente
côte. Les enfants devront être réunis a l'église* salnt-
Pierrc a "h. 1/3 du malin; surtout, qu'il n'y ai,t pas do 
retardataires. 

WAVTRILOS 
— _ Les messes de la Pentecôte. —JÇimanchc pro

chain, la Société chorale « Les Amis réunis du Centre » 
se fera entendre à Herseaux, à la grand'messe de 9'-* 
(heures et demie. Elle exécutera, sous la direction au
torisée de M. Jules Lepoutre, la £' messe de Maiin-
gue, ainsi c-u'un O k'aliitari* du nûme auteur. Les 
Eoli seront donnés par MM. L. Calonne, H. Portier et 
If. Vrec . Ce soir, à 8 heures, dernière répétition 
s»énérale; dimanche prochain, le départ aura lieu à 
6 heures un quart. Réunion à .la maison communale. 

TOURCOINO 
Institution inwe du Smcré-Cmur. — Les élèves et 

pïitlessears du Collène. se rendront en pèlerinage a la 
Marlièie, jeudi ptvcliuiii, 27-mal. ayant & leur tête, la 
musiquo de 1 établissement. Le départ aura lieu a 
sept heures précises, et la messe sera célébrée a nuit 
heures, par M l'abbé Leleu. supérieur du Collège. La 
musi-ue Interprétera, pendant la cérémonie,, sous la 
direction de son chef, M. Alphonse Hclnrich : - Rayons 
d'Kspolr », ouverture, de Kcssels, et « La Fête-Dieu », 
andante relrgioso. de 

CONVOIS FUNEBRES 
Mm. veuve Henri OU AS» UT née Stéphanie SLEURV 

décodée a Roubaix, le 24 mai 1909. dans sa 80c année, 
admtnlstrèo des Sacrements Messe do Convoi, 
tê Mal, A s h.. Vigiles, lo même jour, k » H. 
Service Solennels. Jeudi f» dudit reolr 
Notrs-Dame. — Assemblée, rue 

I/O précises 

Mercredi 
Convoi et 

à • h." 1/1, église 
Daubenton, 31, a 

6634fid 
Martial MA8QUELIBR-L0H0KC, Blanchisseur, 

âArtài S SY.r-st. le 24 Mai «09, a l'âge de 36 ans, 
-outsitra des ̂ . cmenl s . ^onvoi^Sêrvice Jo.enneL, 

ancienne ferme Delobel. 66»4.*.d 

MESSES ET OB1TS 
Mm. Oliarloo DOMCKBL», née PhllemSn» VAMMM-

MMOHI, decédée a Tourcoing, lo 27 Mai lWJe. a M 
do os ans. administrée des Sacrements. Obit Anniversaire 
J.udl 37 Mai 1»«9, B t h. 14, église »alnt.0hrlHé»hS. 

CHRONIOUE IH l'ENS^NNEMEIIT 
ROUBAIX 

Le cours, de destin industriel de M. Romain 
n'aura pas lieu aujourd'hui mercredi, 26 courant. 

Les fours classiques Je piflno. — Les concours 
des « Cours classiques de piano » sont fixes au jeudi 
17 inin. Le jury, présidé par MM. E. Gigout, cheva
lier" de la Légion d'honneur, directeur-fondateur de 
d'Institut d'o'.jue de Paris; I. Philipp, chevalier de 
la L-Hon d'honneur, l'éaiinent professeur du Conser
vatoire àc Paris; A. Roussel, compositeur, professeur 
à la t Schola Cantorum », membres du c Comité de» 
études et des examens », comprendra, en outre, de 
nombreuses notabilités musicales de U réaioo. 

Le même jour auront heu le» concours de solfiée 
et d'accompagnement, ainsi que les épreuves ^ t m r ol? 

I ^ u ^ * a ^ W a ^ i H e P d 1 S \ ^ 
MÙrbement. 

~ . .Succe» »coWr«. — 20 élèves de l'Institut Se- » 
, hvifDê ont nubi sveo .ssecè» les esam-ex eV fténogr». 1 

Concerts et Spectacles 
ROUBAIX 

•* Le concert Paul Dupin 
Voici le programme du concert des œuvres de 

Paul Dupin, qui sera donné, demain soir, mer
credi, salle Pierre Destombes, au Conservatoire : 

1' Causerie : les œuvres de Paul Dupin et de Jean 
Christophe d» Romain Rolland, par M. Paul Lando-
riny ; 2' la Mort de l'Oncle Gottfried (Jean Christo
phe) : a) la Mort, Lamentation, Révolte, b) Apaise
ment (U.CS), par le Quatuor Parent; 3* a) les Sommets 
(Eugène Holland), ISSU, b) l'Invocation à l'Enfant 
(18Vd), par M. Jean Reder (violon : M. Parent) ; 4* Pré
lude u'Automne (Jean Canora) 1609, par Mlle Claire 
Hugon; 5* a) Méditation (1907), b) T Oncle Gottfried 
(190ô), de Jean Christophe, par Mme Marthe Lan-
dormy ; 6* a) la Légende du Pauvre Homme (1907), 
b) Nocturne (n* 1 de Sabine), quatre Quatuors sur Jean 
Christophe (19CS), cj Bienvenue au Petit (19C81, Jean 
Christophe par le vieux Jean Michel, par le Quatuor 
Parent; 7* a) les Quatre Veillées (1900), b) le Convoi 
(Rollinat) 1906, par Mlle Claire Hugon; 8* a) Christli-
ches Wanderlied (1903). Paul Gerhardt (Jean Christo
phe), b) la Sérénade à la Mansarde (1908), par M. Jean 
Reder ; 9' Tableau Musical (extrait de l'action Lyrique) 
c Marcelle » en 4 actes, arrangé nour 2 pianos par l'Au
teur (1905) : a) Jeux au camp, Appel aux armes, Mar
che guerrière, Assaut, b) Paix sur les Morts, par Mme 
Marthe Landormy et Mlle Gilberte Dupin. 

Thiâtre Renouprtz. — La représentation ôe La 
Fille du Tambour-Major a obtenu, mardi soir, un vif 
succès et le public n'a pas. ménagé ses applaudissements 
aux artistes de la troupe Renouprez. 

Aujourd'hui mercredi, .Wam'ieHe Sourire. Représen
tation offerte aux dames : un monsieur recevra une en
trée gratuite pour une dame ; deux dames ensemble ne 
paveront qu'une place. — Prix des places: 2 fr. 60, 
2 fr., 1 fr. 25, 0 fr. 75, 0 fr. 50. 

.Eurcau de location ouvert au théâtre de 10 heures a 
midi et de 2 à 7 heures. 

me PASSÉE PAS A UUE 
sans regarder attentivement lea étalages de 

M I N E T F R È R E S 
Tailleurs et otiemlsiers, 6, rue des Mannehers. 
(Grande-Place de Lille). Suprême élégance. 46 

T R I B U N A U X 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du mardi 25 mot 
UN ENNEMI DE LA POUCE. — Dans la soirée du 22 mai 

un sieur Victor Lepers, 22 ans, journalier, qui était en 
état d'ivresse, causait ou scandale *8ans l'estaminet de 
IL Veys, rue du Fort, £6, à Roubaix. Il injuriait les 
consommateurs, et leur adressait des menaces. La caba
ret ière remarqua que cet individu tenait ouvert dans 
sa poche un couteau à cran d'arrêt, dont il aurait pro
bablement fait usage si Mme Veys ne l'avait saisi 
adroitement. Se voyant dépouillé de son arme, le po-
chard entra dans une violente colère, menaça les Con
sommateurs do leur faire un mauvais parti. Il allait 
jouer des poings lorsque survint M. Fernsnd Lefebvre, 
agent dé police, que Von avait été prévenir. 

Lepers tourna sa fureur contre 1» représentant de 
l'aptcrité, il lui adressa des outrages, et enfin lui donna 
vn ocjip de tête dans la poitrine et des coups de pied. 
Avec Partie des consommateurs et de deux de ses collè-
trues, M. Lefebvra parvint à maîtriser ce dangereux 

JLîfcî^n oui ne cessa cependant de se rebeller jusqu'au 
Doste où ou dut ïê e-*"3iuex, • * 
"u"prévenu déclare ne se E S * ? * * -"«- •* m v 0 < - u e 

l'ivresse pour excuse. . . . . . 
L'attaire est renvoyée à demain pour plaidoirie. 

I P f y i l I f l C C <iu- achètent leurs médica-
I X v H A L U l I t O ments aux prwles Neyon, rue 
de Lannoy, MB, et rue de Flandre, 111, à Roubaix, 
sont assurés d'obtenir aux meilleures conditions 
possibles des produits préparés avec le plus 
grand soin. 66213 

P A S - D E - C A L A I S 
LES ÉLECTIONS DE POlRY-XOTRlE-DAME ET 

D'ARQUES DEVANT LrTCONHEIL D'ETAT. — Le 
Conseil d'Etat a rejeté la requête de M. Lalin contre 
un arrêté du-Conseil de préfecture du Pas-de-Calais 
annulant son élection comme conseiller municipal de la 
commuas -do Boiry-Notre-Dame, aillai que celle de M. 
Maea, conice un arrêté rejetant sa protestation contre 
lea élections municipales du 10 mai 1908, "ans la com
mune d'Arque», . 

POUPONS B***' *"*•*••. ooeorie», Leoointr», 
d H U " • • » *. ros d s l s CUswtle, Beub.il: 

«1098 

1», soutoeard des Horvleii». — T0l<pli»n» 1» •«• 
Traitements spéciaux : Haut» .ïéBaence ; TraM»»»»i 

de a s-outte, de l'artértosclérose. aeurasthénle. • • * • • * • 
Lumière et Hydredleotrloiu»» ; Arthrltlsmé. rbuasaUSmo, 
pbésli*. ete. — Raye* 1C ••»• 

B E L G I Q U E 
A LA C H A M B R E 

Séance du mardi 25 mai 
Le séance est ouverte & deux heure», sous la présl« 

dence de M. Cooreman, président. 
Interpellation 

On continue l'interpellation de M. Smeets < sur la 
non-observation, par la Société anonyme des Cristalle
ries uu Val-Samt-Lambert des lois du 16 août 1687, 
des 15 et 16 juin 1896 et du 24 décembre 1903. » 

M. le Ministre de l'Industrie et du Travail main
tient ce qu'il a dit-de la société-du Val-Saint-Lambert. 
On ne peut rien lui reprocher. 

M. Bmeets. — Vos renseignements ne sont pa» 
exacts: on n'a pas interrogé un seul ouvrier. -

il. le Ministre. — Il est cependant bien facile de 
vérifier. C'est verser dans une erreur complète case les" 
ouvriers ne sont pas tenus au courant des comptes de 
mutualité, de caisse de retraite, etc., de l'établisse
ment. 

M. Smeets. — Tout cela est inexact. 
M le Ministre — Je ne voua permets psi de parler 

ainsi : j'ai le droit d'avoir autant de confiance dans les 
déclarations de la société du Val-Samt-Lambert que 
dans les vôtres. 

M. Smeets. — Je dis ce que je veux et vous n'aves 
rien à m'interdire. 

M. le Ministre. — Je suis autant le ministre de t'In
dustrie que te ministre du Travail (Exclamations i l'ex. 
trême-gauohe.) Je suie e!iar**é de 'défendre les intérêts 
des uns et des autres. 

Au Val-Saint-Lambert, les bilans sont affichés au 
grand jour et tous les intéressés peuvent en prendre 
connaissance. D'ailleurs, la caisse de secours est admi
nistrée par les ouvriers eux-mêmes. 

M. le Ministre oiscute de nombreux cas signalés,par 
M. Smeets et conclut que l'organisation des secours- esb 
parfaite. Du reste, le propre journal, socialiste de Se-
raing a publié un article signé Smeets, disant exacte
ment le contraire de ce qu'il soutient aujourd'hui. 

Quant au service médical, il est fort bienfait : les 
ouvriers ont le choix entre 19 médecins dont trois de 
Serai-!*; et 16 de la banlieue. 

J'ai chargé spécialement ipes inspecteurs du travail 
'de faire une enquête complète sur tous les pointa sou
levés par M. Smeets et je dois dire que j ai eu tous 
mes apaisements. 

M. Terwagne critique le service médical de l'éta
blissement. 

M. Furnémont prétend que les ouvriers n'ont rien a° 
voir dans les Conseils d'administration, des caisses de 
secours et de mutualité : ceux qui font partie de ces 
Conseils sont obligés de se plier aux exigences des pa
trons. 

M. Smeets se défend d'an-oir accusé la Société des 
Cristalleries du Val-Saint-Lambert d'avoir 'déSdarnô 
l'argent des caisses de secours; il affirme que tout ce. 
qu'il a dit dans son premier discours est exact et que 
les ouvriers ne parviennent oas à obtenir des renseigne
ments sur ce qui se passe cane les divers «s caisses de 
secours. 

L'interpellation est close. 
Autre Interpellation 

M. Oseray interpelle M. le Ministre de l'Intérieur 
sur lo retard apporté à la nomination du bourgmestre 
de Vielsalm. 

Projet de loi 
M. Schollaert, ministre de l'Intérieur et de PAgri-

ctïture, dépose un projet de loi modifiant les limites, 
séparatives des communes de Midôelkenke et de Wile-
kerke. 

Suite de l'interpellation 
M. le Ministre de l'Intérieur. — La difficulté réside 

dans ce fait que Vielealin est composé de trois sections 
qui se disputent la prépondérance. 

D'autre part, on a introduit une demande *de sépa
ration de Vielsalm avec plusieurs de ses sections. 11 
faut donc bien attendre. 

La nomination du bourgmestre appartient au pou
voir central, ce que parait avoir oublié, dans sa présen
tation, le Conseil communal de Vielsalm. 

M. Oseeay revient sur ses précédentes observations. 
La séance est levée à 4 h. 40. — Demain, séance * 

1 heure 45. 

COUR D'ASSISES DU HAINAUT 

Le Double Crime de GiUy 
La cour d'assises du Hainaut a commencé hier, 

l'examen de l'affaire à charge des nommés Isidore 
Willepenninck, bouilleur, demeurant à Gilry, et 
Gérard-Henri Meert, houillcur également, domi
cilié à Lodelinsart, accusés d'avoir assassiné les 
époux Deraedt, i g é s de 75 ans, qui habitaient ne» 
maisonnette située à Gilly, et d'avoir, pour faire 
disparaître les traces de leur double crime, mis lo 
feu à l'habitation des victimes. 

C'est pendant l'absence de Constant Deraedt, 
fils des victimes, qu'ils ont commis leur crime. A1 

son retour, Constant Deraedr étergnh le feu et-
découvrit les cadayres de ses parents à moitié 
carbonisés. -

Un couteau restait planté dans la gorge du père ; 
quant à la femme, elle avah les poumons perforés* 
par dix-neuf coups «de cout^jpav 

Le crime avait «u le vol pour mobile. 
L'attitude des accusés a l'audience a été cym->. 

que ; ils ont raconté avec force détails les circons
tances dans lesquelles ils avaient commis leur douj 
ble crime. 

Quinre témoins ont été entendus. 
Verdict 1 Double condamnation k mort 

Après réquisitoire et plaidoiries, le jury- a ré
pondu affirmativement à toutes les questions qui 
lui étaient posées. 

La Cour a condamné Winncpennmck et Meert S 
la peine de mort. 

Encore une infant tuée par MI autemMile 
Mardi, vers midi, "\* petite Hélène François, 

âgée de 9 ans 1/2, demeurant rue Bara, numéro 2, 
à Cureghemi traversait la rue de FLennes, quand 
elle a été surprise par une voiture automobile, 
conduite par le nommé Madou, de la rue Wayex, 
à Anderlecht. L'enfant a disparu sous la lourde 
voiture et c'est dans un état pitoyable qu'elle a 
été relevée. Une partie de la tête avait été enlevée 
et plusieurs membres étaient fracturés. 

Au moment de l'accident passait un auto-taxi
mètre. Le chauffeur stoppa aussitôt, déposa la 
petite victime dans sa voiture et la conduisit a* 
l'hôpital Saint-Pierre où, malheureusement, rn a'a 
pu que constater la mort, qui probablement doit 
avoir été instantanée. 

Carreaux cernmHfus» pour pavtnvorit», etc. — 
Gustave Lesenne, Tournai (Belgique). Téléph. 4x10. 

103-i 

#T% fO T C • • • I l 1 7 Appartements français. 
U 9 I L l I l I C i Confortablement meu
blés. 46, avenue de la Reine. X05 

L» HE SPQHTÏTÏ 
•o»—? 

Nii^iaiïiT"* 
LES OOUME» Dâ «MNT.0UBN 

du mardi, 14 mal 
Paris, » mal. — (Par dépêche.) — Voici je» rétBltau) 

des courses qui ont eu lieu a St-Ouen : 
Prix do la Vienne isteeple-chase. à réclamer, 3.000 fr 

S800 m): 1er, HomoseUe, a al Wldener. pes. tftjK», n& 
1S50, pel.'SS.ea, pi. 18.00; Se, Loup de Mer U U M Y 
Kose, pes. îs.oo. pel. 8 40; se, cintra. — Non placés' 
Donapalé, Prince MiBnon, 'W'hlte Heather. - ^ 

Prix do la OarteHieo (course de halea. i.OOO f»,, s 10o 
mètres) . 1er, Quolibet 11. * lord Buçkaii, pes ao.sbr,^ 
g 00 • *>, Le Liseron. — Non placé : P u de la •—T—11T1 

Pris dé l'Aunlo (eourse^de^haies, a vendre aux'Whè-roôbliques, 3 000 fr , Sfoo m.) : 1er, Nopal 
rtlr. pes *.&o. pel. 130": »». Indus; »e. Ofcjvanna"* 

Pris Fleurissant vstceple^hase, 10,000 fr.. j,»oo a s ) . 
1er, Antln.«v S M. Pttser pes ««>. pi 19 00, p«-.i , 
pi 8 00; «e. » « I » r t e r ' » " ; Ç^**»*-0- P*«- »JJ», pel
ai»-, sol TaUdoun- — Non placé: Nausouck. ^ ""* 

Prix du Oers (course de baies, nendjaao. • a» fr 
,800 m.): 1er, Orenat H, S M. de ttvMKsi*»* 
n i » » , t*»- -»50- •*• **80'. -«V. Strofioon. M comte 

»*sfît.O»-

Mêr,'peô. SOSO. peL 19.00; Ss. rMc 
ces. Ftfcche d'Eau, Boulogne, Lady 

pris du Limousin (w%e#pte-ctrase, nandt 
s i » m) t«r. Allar, à al. nasr , pes .« . 

^ g^7»*>»«-ls>>der; >s, Muntiasv 

Beub.il

